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(54) Ensemble couteau et dispositif permettant sa transformation et son utilisation en outil à main

(57) Cet ensemble couteau et dispositif du type com-
prenant une partie lame (C1) et une partie manche de
préhension (C2) avec sur la lame près de la partie man-
che une forme en crochet (1) avec une partie de fond
(1a) profonde, caractérisé en ce qu’il reçoit un dispositif
(2) constitué par un manche de grande longueur dont
l’extrémité avant (2a) des extrémités est agencée pour
recevoir d’une part un axe (3) susceptible de s’engager
et de pivoter dans la partie crochet(1-1a) de la lame, et
d’autre part, en étant aménagée pour la réception d’un

moyen de coupe (4) destiné à cisailler des fils (F) métal-
liques et similaires, le manche assurant une fonction de
pince coupante avec le manche du couteau lui-même,
et en ce que le ladite extrémité (2a) du manche présente
une forme en chape (2b) avec deux ailes (2b1) entretoi-
sées par ledit axe (3) d’articulation, l’espace (e) formé
entre lesdites ailes, l’axe (3) et le fond de la forme en
chape permettant la réception dudit moyen de coupe (4),
et en ce que ledit moyen de coupe présente une partie
coupante en débordement par rapport au manche.
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Description

[0001] L’invention se rattache au secteur technique de
la coutellerie, et plus particulièrement aux couteaux mul-
tifonctions.
[0002] On connaît depuis longtemps ces types de cou-
teaux qui à partir d’un corps unique sont agencés pour
recevoir différents types de lames et/ou accessoires du
type ciseaux, tire-bouchons, offrant à l’utilisateur une
multiplicité de fonctions. L’exemple typique est celui du
couteau connu sous la dénomination commerciale
« couteau suisse » qui peut être plus ou moins important
en fonction du nombre d’accessoires ou de lames ran-
gées.
[0003] Ce type de couteaux est généralement utilisé
lors de la pratique de randonnées, de camps, et dans
certains cas en situation de survie.
[0004] Les fonctions restent néanmoins limitées, car
l’on doit tenir compte de l’espace de rangement forcé-
ment limité du corps du couteau, sauf à avoir un corps
excessivement volumineux et lourd.
[0005] Dans le cas de certaines variantes, certains
couteaux dits « couteaux suisses » sont même agencés
sous forme de pinces avec dans les branches de poignée
des agencements spécifiques récepteurs des outils mul-
tifonctions sous forme de lames, ciseaux et similaires.
[0006] En outre, et à la connaissance du Demandeur,
certaines fonctions ne sont pas assurées et permises sur
ce type de couteaux, par exemple le sectionnement de
fils métalliques pouvant avoir des diamètres de plusieurs
millimètres. La partie ciseau connue sur les couteaux dits
« couteaux suisses » reste limitée dans sa capacité de
découper et/ou de cisailler.
On connaît par le document US 2003/0101590 un cou-
teau transformable en pince coupante d’une conception
complexe.
On connaît aussi d’autres dispositifs du même genre dé-
crit dans le brevet DE 9315843 et DE 3715440.
La démarche du Demandeur a donc été de réfléchir à un
nouveau concept de couteaux à l’opposé des couteaux
dits « couteaux suisses » pour remplir des fonctions nou-
velles et devenir pour l’utilisation un véritable outil à main.
[0007] La solution apportée par le Demandeur est sim-
ple, peu coûteuses, n’a pas d’incidence sur la configu-
ration du couteau et de son volume.
[0008] Selon une première caractéristique de l’inven-
tion, l’ensemble couteau et dispositif du type comprenant
une partie lame et une partie manche de préhension avec
sur la lame près de la partie manche une forme en crochet
avec une partie de fond profonde, caractérisé en ce
qu’il reçoit un dispositif constitué par un manche de gran-
de longueur dont l’extrémité avant est agencée pour re-
cevoir d’une part un axe susceptible de s’engager et de
pivoter dans la partie crochet de la lame, et d’autre part,
en étant aménagée pour la réception d’un moyen de cou-
pe destiné à cisailler des fils métalliques et similaires, le
manche assurant une fonction de pince coupante avec
le manche du couteau lui-même, et en ce que le ladite

extrémité du manche présente une forme en chape avec
deux ailes entretoisées par ledit axe d’articulation, l’es-
pace formé entre lesdites ailes, l’axe et le fond de la forme
en chape permettant la réception dudit moyen de coupe,
et en ce que ledit moyen de coupe présente une partie
coupante en débordement par rapport au manche.
[0009] Ces caractéristiques et d’autres encore ressor-
tiront bien de la suite de la description.
[0010] Pour fixer l’objet de l’invention illustrée d’une
manière non limitative aux figures des dessins où :

- la figure 1 est une vue en perspective avant montage
du couteau avec le dispositif de l’invention.

- la figure 2 est une vue du couteau avec le dispositif
monté.

- la figure 3 est une vue en coupe selon la ligne 3-3
de la figure 2.

- la figure 4 est une variante de réalisation du dispositif
de l’invention.

- la figure 5 montre l’utilisation du couteau et du dis-
positif associé pour découper des fils.

[0011] Afin de rendre plus concret l’objet de l’invention,
on le décrit maintenant d’une manière non limitative il-
lustrée aux figures des dessins.
[0012] Le couteau incluant le dispositif selon l’inven-
tion est référencé dans son ensemble par (C) et com-
prend une partie lame (C1) et une partie manche de pré-
hension (C2). Pour permettre la mise en oeuvre de l’in-
vention, la lame est aménagée près de la partie manche
avec une forme en crochet (1) appelée forme en escargot
avec une partie de fond (1a) profonde. Le dispositif selon
l’invention est référencé par (2) et est constitué par un
manche de grande longueur dont l’une (2a) des extrémi-
tés est agencée pour recevoir d’une part un axe (3) sus-
ceptible de s’engager et de pivoter dans la partie crochet
de la lame, et d’autre part, en étant aménagée pour la
réception d’un moyen de coupe (4) destiné à cisailler des
fils (F) métalliques et similaires, le manche assurant une
fonction de pince coupante avec le manche du couteau
lui-même.
[0013] En se référant aux dessins, ledit manche (2) de
grande longueur présente une forme en chape (2b) à
son extrémité avant (2a) avec deux ailes (2b1) entretoi-
sées par l’axe (3) d’articulation. L’espace (e) formé entre
lesdites ailes, l’axe (3) et le fond de la forme en chape
permet la réception du moyen de coupe (4). Ce dernier
peut être agencé comme représenté figure 1 par une
pièce ayant une forme en chapeau de gendarme (4a)
avec une partie débordante (4b) coupante et donc affûtée
comme il convient. Cette pièce est fixée par un rivetage
(5) entre les ailes de la forme en chape (2b). Elle prend
appui avantageusement sur une forme en berceau (2c)
qui constitue un contre-appui pour l’absorption des ef-
forts de coupe.
[0014] Ladite pièce de coupe (4) peut être montée fixe
ou démontable. Dans la variante de la figure 4, ladite
pièce de coupe est réalisée sous forme d’une molette de
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coupe (6).
[0015] En se référant à la figure 5, l’articulation du man-
che (2) par rapport à la partie poignée (C2) du couteau
va permettre de saisir et de sectionner des éléments fi-
liformes du type fils métalliques par exemple ou similaire.
[0016] Selon une autre disposition de l’invention,
l’autre extrémité (2d) du manche (2) peut être agencée
intérieurement avec une forme utile, par exemple un fi-
letage, ou être à pans (2e) de manière à permettre l’uti-
lisation du couteau comme un outil de serrage ou de
desserrage. La forme à pans est appropriée pour la ré-
ception de modules d’outillage à clés.
[0017] Les avantages ressortent bien de l’invention.
On souligne l’aspect pratique du couteau et de son dis-
positif, le rangement aisé et la possibilité d’utiliser le cou-
teau comme un outil à main de serrage/desserrage, tour-
nevis et autre.
[0018] Par ailleurs, et par rapport à l’art antérieur des
couteaux dits « couteaux suisses », l’invention permet
de sectionner des fils métalliques avec une force de pres-
sion très supérieure avec des coupes de fils de plusieurs
millimètres de diamètre.

Revendications

1. Ensemble couteau et dispositif du type comprenant
une partie lame (C1) et une partie manche de pré-
hension (C2) avec sur la lame près de la partie man-
che une forme en crochet (1) avec une partie de fond
(1a) profonde, caractérisé en ce qu’il reçoit un dis-
positif (2) constitué par un manche de grande lon-
gueur dont l’extrémité avant (2a) est agencée pour
recevoir d’une part un axe (3) susceptible de s’en-
gager et de pivoter dans la partie crochet(1-1a) de
la lame, et d’autre part, en étant aménagée pour la
réception d’un moyen de coupe (4) destiné à cisailler
des fils (F) métalliques et similaires, le manche as-
surant une fonction de pince coupante avec le man-
che du couteau lui-même,
et en ce que le ladite extrémité (2a) du manche pré-
sente une forme en chape (2b) avec deux ailes (2b1)
entretoisées par ledit axe (3) d’articulation, l’espace
(e) formé entre lesdites ailes, l’axe (3) et le fond de
la forme en chape permettant la réception dudit
moyen de coupe (4),
et en ce que ledit moyen de coupe présente une
partie coupante en débordement par rapport au
manche.

2. Ensemble couteau et dispositif selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que le moyen de coupe
est agencé par une pièce ayant une forme en cha-
peau de gendarme (4a) avec une partie débordante
(4b) coupante et donc affûtée.

3. Ensemble couteau et dispositif selon la revendica-
tion 2, caractérisé en ce que la pièce de coupe est

fixée par un rivetage (5) entre les ailes de la forme
en chape (2b).

4. Ensemble couteau et dispositif selon la revendica-
tion 2, caractérisé en ce que le moyen de coupe
prend appui avantageusement sur une forme en ber-
ceau (2c) qui constitue un contre-appui pour l’ab-
sorption des efforts de coupe.

5. Ensemble couteau et dispositif selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que le moyen de coupe
est réalisé sous forme d’une molette (6) de coupe.

6. Ensemble couteau et dispositif selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que l’autre extrémité (2d)
du manche (2) est agencée intérieurement avec une
forme utile.

7. Ensemble couteau et dispositif selon la revendica-
tion 6, caractérisé en ce que la forme utile est un
filetage.

8. Ensemble couteau et dispositif selon la revendica-
tion 6, caractérisé en ce que la forme utile est éta-
blie sous forme de pans (2e) de manière à permettre
l’utilisation du couteau comme un outil de serrage
ou de desserrage.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 20030101590 A [0006]
• DE 9315843 [0006]

• DE 3715440 [0006]
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